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Suivant acte SSP en date du 7 mars 2022
enregistré  à  SERVICE  DE  LA  PUBLICITE
FONCIERE  ET  DE  L’ENREGISTREMENT  DE
L’AIN  le  9  mars  2022,  sous  les  mentions
dossier 2022 00018020, référence 0104P01
2022 A 00579. La société ARSM ,  SAS au
capital de 50.000 euros, dont le siège social
est  1380  Boulevard  des  Crêtes  du
Revermont  à  BOURG EN BRESSE (01000),
immatriculée au RCS de BOURG EN BRESSE
sous le numéro 523 227 098 a cédé à la
société MIJAGHO, SAS au capital de 20.000
euros,  dont  le  siège social  est  10 Avenue
Alsace  Lorraine  à  BOURG  EN  BRESSE
(01000), immatriculée au RCS de BOURG EN
BRESSE  sous  le  numéro  909  965  600  un
fonds  de  commerce  de  restauration,
brasserie,  bar  et  toute  vente  de  produits
alimenatires  et  alcool  à  consommer  sur
place,  sis  et  exploité  1380 Boulevard  des
Crêtes du Revermont à BOURG EN BRESSE
(01000),  moyennant  le  prix  de  300.000
euros.  La  date  d’entrée  en jouissance est
fixée au 7 mars 2022. Les oppositions, s’il  y
a lieu, seront reçues en la forme légale dans
les  dix  jours  de  la  dernière  en  date  des
publications légales, à l’adresse du fonds de
commerce cédé avec copie pour information
au  cabinet  Juridique  Saône  Rhône  –  Me
GIROUD –  1  avenue du chater  –  BP 33 –
6 9 3 4 0  F R A N C H E V I L L E  –
ludovic.giroud@saone-rhone.com. Pour avis.
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